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APPEL À CANDIDATURES  
 

NATURE DE 

L’ACTIVITE 
SESSION DE FORMATION DES DIRECTEURS DE CENTRES CULTURELS 

CONTEXTE 

 

 
L’Institut Kôrè des Arts et Métiers – IKAM, en partenariat avec le Groupe Kôrè Art et Culture 
(GKAC), et conformément à leurs visions de développement du secteur culturel Malien et Africain, 
via un mécanisme innovant de renforcement de capacités des acteurs culturels avec une 
approche basée sur les valeurs sociétales du Mali, dans une dynamique de développement de 
nos territoires et de la promotion des centres culturels au Mali, initie cette session de renforcement 

de capacités des Directeurs de Centres Culturels sur le thème : ‘’ICC et développement local : 

rôle et place des Centres Culturels’’. Cette session de renforcement de capacités s’inscrit 
également dans le cadre de la programmation du Groupe Kôrè Art et Culture (GKAC). 
 
Cet appel à candidatures s’adresse aux Directeurs des Centres culturels du Mali ayant au moins 
deux ans d’existence. La session de formation s’articulera autour des modules suivants : 
 

 La gestion administrative et financière d´un centre culturel 
 La recherche de financement et le montage de projet 
 La structuration professionnelle et le fonctionnement d´un centre culturel 
 L’Entrepreneuriat culturel et valeurs sociétales 
 La digitalisation et la communication des ICC (Valise digitale) 
 Le réseautage et les collaborations créatives. 

 

 

 

OBJECTIFS DE LA 

FORMATION 

 

 
L’objectif de cette session de formation est d’améliorer la gestion administrative et financière des 
Centres Culturels, et de faciliter la mise en place d’une programmation artistique de qualité afin de 
contribuer à professionnaliser davantage le secteur culturel Malien et développer les ICC.  
 
Les objectifs spécifiques se résument comme suit : 

- Aider à la structuration et au fonctionnement afin de contribuer à la professionnalisation 
des Centres Culturels et au développement des ICC ; 

- Faciliter l’élaboration de concept d’activités culturelles avec une programmation artistique 
de qualité ; 

- Contribuer à améliorer la gestion administrative et financière des Centres Culturels ; 
- Renforcer le réseautage et les collaborations entre les centres culturels afin de faciliter la 

diffusion des œuvres artistiques. 
 

RESULTATS 
ATTENDUS 

 
Les résultats attendus sont les suivants : 

- La formation a contribué à un bon fonctionnement et à la structuration des Centres 
Culturels ; 

- Les techniques d’élaboration de concept d’activités culturelles est comprise avec une mise 
en place de programmations artistiques de qualité ; 

- La gestion administrative et financière des Centres Culturels est améliorée ; 
- Le réseautage et les collaborations entre les centres culturels sont renforcés. 



 
 

 
Contacts 

 
IKAM | Tél: +223 21 32 13 35 

administration@ikamsegou.com 

 

 

CIBLES 

 

Le présent appel à candidatures est lancé à l’endroit des Directeurs des Centres culturels du Mali 

ayant au moins deux ans d’existence et qui répondent aux critères suivants : 

- Etre âgé (e) s de 25 à 62 ans ; 

- Etre Directeur d’un Centre Culturel ; 

- Disposer d’un récépissé ou tout autre document légal du Centre Culturel. 

Les places sont limitées, avec un nombre de participants n’excédant pas seize (16) participants. 

FORMATEURS La présente session de formation sera animée par des formateurs chevronnés du réseau 

des IKAM de l’Afrique de l’Ouest.  

DATE ET LIEU DE LA 

FORMATION  
La formation se déroulera les 12 et 13 avril 2024 à l’Institut Kôrè des Arts et Métiers (IKAM), à 
Ségou. 

MODALITE 

D’INSCRIPTION ET  

DATE LIMITE DE 

DEPOT DES 

CANDIDATURES 

Les candidat-e-s doivent faire parvenir leur dossier au plus tard le dimanche 31 mars 2024 à 
12h00 par E-mail à l’adresse ci-après : administration@ikamsegou.com 
 
Le dossier devra comporter : 

 Un Curriculum Vitae ; 
 Une lettre de motivation ; 
 Une brève présentation de votre Centre Culturel (maximum une page). 
 Le récépissé ou tout autre document légal de votre Centre Culturel. 

 
N.B : Les candidatures féminines sont fortement encouragées. 

COUT DE LA 

FORMATION 

 
La formation est gratuite pour une session de deux (02) jours.  
Les pauses-café et déjeuner pendant les 2 jours de formation, sont pris en charge par 
l’organisation, ainsi que l’hébergement pendant la durée de la formation. 
 
Les frais de restauration (dîner) et ceux en dehors de la période de formation, la logistique locale 
durant la période de la formation sont à la charge des candidats, ainsi que les frais de voyages 
inter villes et/ou interurbains (s’il y’a lieu). 
 

INFORMATION 

 
Les participants qui seront retenus recevront une notification, au plus tard le vendredi 5 avril 
2024. 
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